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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 OCTOBRE 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 
Date de convocation : 10 Octobre 2022 

L'An Deux Mil Vingt Deux, le 17 Octobre, à 20h30, Le Conseil Municipal de la Commune de Tourville sur Odon, légalement 

Convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Didier BOULEY Maire. 

 

 

Etaient présents :  

Fabienne MANSION - Catherine REGNIER - Nicolas RENARD - Claire BARUCHELLO - Laurence COUDRAIS - Olivier LE MEILLEUR - 

Jérôme VIBERT 

 

Le conseil municipal est composé de 13 membres en exercice, 8 membres sont présents 

 

Absents : Olivier HUET - Françoise LAMBERT 

Absents excusés : Carole TURQUETIL- Aurélie BLONDEL- David HEBERT 

Absent représenté : 

 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L. 2121-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil : 

Madame MANSION Fabienne est désignée pour exercer cette fonction. 

 

Les élus présents physiquement constituent le quorum nécessaire aux délibérations. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques sur le procès-verbal de la séance précédente. Aucune remarque n’étant 

faite, le procès-verbal du précédent conseil est approuvé.  

 

Ordre du jour de la séance : 

• Approbation du rapport de la CLECT sur le transfert des piscines de Carpiquet et Ouistreham - Délibération 

• Adhésion au Service commun pour l’Efficacité énergétique des bâtiments publics - Délibération 

• Nomination correspondant incendie et secours - Délibération 

• Initiation et sensibilisation aux outils numériques par le Département  

• Informations diverses 

• Tour de table 
 

 

❖ Ordre du jour : 
 

➢ Demande d’approbation du rapport de la CLECT sur le transfert des piscines de Carpiquet et Ouistreham – Délibération n° 
17-10-2022-01 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, la commission locale d’évaluation des 

charges transférées (CLECT) s’est réunie le 7 septembre 2022 afin de se prononcer sur l’évaluation des transferts de charges et 

de produits suite à la délibération de la Communauté urbaine Caen la mer du 23 juin 2022 déclarant d’intérêt communautaire la  

piscine SIRENA de Carpiquet et la piscine AQUABELLA de Ouistreham. La CLECT s’est donc prononcée sur les montants des 

charges nettes transférées concernant les communes de Carpiquet et Ouistreham. Le coût total des charges nettes annuelles au 
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titre du transfert des équipements aquatiques est évalué à 566 735€, soit un montant de 328 670€ pour le centre aquatique et 

bien être SIRENA de Carpiquet et un montant de 238 065€ pour la piscine AQUABELLA de Ouistreham. 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver le rapport n°1-2022 relatif au transfert de charges des équipements 

aquatiques : piscine SIRENA de Carpiquet et Piscine AQUABELLA de Ouistreham. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR VOTE : 1 pour, 3 contre et 4 abstentions, DESAPPROUVE le rapport 

présenté par la CLECT. 

 

 

➢ Adhésion au service commun pour l’efficacité énergétique des bâtiments publics - Délibération n° 17-10-2022-02 
La Communauté urbaine et des communes-membres ont souhaité la création d’un service commun pour l’efficacité 

énergétique. 

Il semble aujourd’hui qu’au vu des obligations légales liés au décret tertiaire ainsi qu’à l’évolution des coûts de l’énergie, nous 

devrions envisager des travaux dans les bâtiments des écoles. 

Monsieur le Maire propose, afin d’améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments publics, que la commune adhère à ce service 

commun et de retenir dans un premier temps le "Service de base“ (coût de 1 500€/an) et le "Service Tertiaire“ pour l’école 

(coût de 1 00€/an) avec un engagement sur 4 ans.  

Accord à l’unanimité, Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention avec la Communauté Urbaine Caen La Mer. 

 

➢ Désignation d’un correspondant incendie et secours – Délibération n° 17-10-2022-03 
Un « correspondant incendie et secours » doit être désigné dans les conseils municipaux des communes qui ne disposent pas 

déjà d'un adjoint au maire ou d'un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile.  

M. Nicolas Renard s’est proposé comme le correspondant. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal. 

 

➢ Initiation et sensibilisation aux outils numériques par le Département du Calvados 
M. Le Maire et Mme Mansion ont reçu une conseillère numérique du Département du Calvados qui propose d’intervenir sur 

notre commune gratuitement, avec comme mission l’initiation et la sensibilisation aux outils numériques.  Plusieurs types 

d’accompagnement sont proposés : Individuel (sur rendez-vous), Atelier (réunion sur un thème), Flux : (présence sur plusieurs 

semaines). Cette mission se termine le 30 Août 2023. 

Une réunion publique d’information est prévue le Vendredi 9 décembre 2022 à 18h00 à la salle polyvalente de Tourville. 

 

 

 

❖ Informations diverses : 
 

 

➢ Convivio – Demande de révision des tarifs des repas livrés pour la restauration scolaire  
Par courrier en date du 29 septembre reçu en mairie le 10 octobre 2022, Convivio demande une révision des tarifs via un 

avenant au contrat de 15,45% HT, applicables au 1er novembre 2022. Les arguments sont que leurs charges ont augmenté de 

20.07%. Nous avions déjà signé un avenant pour une augmentation de 4% à partir du 1er Avril 2022. Cet avenant prévoyait qu’il 

n’y ait aucune application de tarif révisé au 1er septembre 2022, mais seulement au 1er septembre 2023. 

 Des demandes de renseignement sont en cours quant à la légalité de la demande et ses modalités d’application.  

 

➢ Référent sanitaire auprès de Fredon Normandie  
FREDON Normandie a été identifiée par l'Agence Régionale de Santé de Normandie comme interlocuteur principal pour le 

pilotage de la surveillance et de la lutte contre les espèces nuisibles à la santé humaine, pour notamment 3 espèces 

d'ambroisies, deux espèces de chenilles urticantes et la berce du Caucase. Afin de fournir un appui technique à la gestion des 

signalements en collectivité et, animer le réseau des référents et acteurs locaux sur ces thématiques, il est demandé d’ident ifier 

un référent sanitaire.  

M. Eric Levert a donné son accord pour être le référent de la commune. 

 

➢ AXA, offres complémentaire Santé et Dépendance - Réunion Publique 
Une réunion publique organisée par AXA pour la présentation de leurs offres se déroulera le mercredi 18 janvier 2023 à 18h30 

dans la salle du Conseil Municipal de la mairie de Tourville sur Odon. 
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➢ Commissions Communales 
Claire Baruchello va quitter la commission Communication pour rejoindre la commission Conseil Municipal Jeunes et Laurence 

Coudrais va quitter la commission Conseil Municipal Jeunes pour rejoindre la commission Communication. 

Il est demandé aux conseillers municipaux de prévenir s’ils ne peuvent être présents lors de la convocation à une commission.  

Cela permettrait de repousser la réunion si le nombre de présents n’est pas suffisant.  

 

➢ Horaires d’ouverture de la mairie le vendredi 
Afin de permettre aux personnels de finir un peu plus tôt le vendredi, M. le Maire demande son avis au conseil municipal sur les 

horaires d’ouverture et de fermeture de la mairie le vendredi. Après débats, une fermeture à 18h00 pourrait être envisageable, 

la mairie restante ouverte jusqu’à 19h00 le lundi, mais devrait ouvrir plus tôt dans l’après-midi. 

 

❖ Tour de table : 
 

➢ Catherine Regnier  
-Nombreux arrêts maladie du personnel communal des écoles. 

 
➢ Nicolas Renard  

-Travaux en cours au logement communal 26 Route de Bretagne (ancien cabinet médical) 

-Mise en place du mobilier urbain 

-Présentation aux élus de la décoration murale de la société Mookimax , prévue dans la salle communale. Il est demandé 

de revoir la fresque. 

 

Laurence Coudrais  

-Demande des précisions sur le prochain lotissement « le Grand Jardin »    situé rue de l’église  

-signale route de Bretagne une prolifération des rats chez les particuliers 

 

Jérôme VIBERT 

-Le rallye photo du 2 octobre 2022 s’est déroulé dans une très bonne ambiance. 22 personnes composant 6 équipes    

étaient présentes. 

-La boîte aux lettres du Père Noël devrait être installée à partir du 07 Novembre prochain devant la mairie 

-Concours illumination Noël : la commission animation se pose la question du maintien de ce concours  

 

Olivier LE MEILLEUR 

- signale que le terrain semble se creuser à l’emplacement de la table de Ping Pong située proche de l’école maternelle  

-informe que les drapeaux usagés dans la cour de l’école sont à changer 

 

Fabienne MANSION 

-Inauguration samedi 22 octobre de la boîte à livres  

-Compte rendu commissions de CAEN LA MER 

-Information sur la Mission Locale pour les jeunes  

-Assemblée générale de l’ A D M R  

-Bilan vacances accueil des jeunes à Verson  

- repas des aînés de la commune :   dimanche 20 novembre à 12h00 à la salle polyvalente  

 

 

Prochain Conseil Municipal : Le Lundi 05 Décembre 2022 

 

La séance est levée à 23h15 

 

 

 

 

 

  

Le Secrétaire de séance       Le Maire    

Fabienne MANSION       Didier BOULEY 

 

 

  


